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MESSAGE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le groupe ENDUTEX souhaite faire connaître : 

• Le code d’éthique et de conduite, qui est une pièce maîtresse de l'entreprise et une ligne directrice 

pour l'action ; 

• L'engagement de l'entreprise à agir conformément aux réglementations applicables ; 

• La responsabilité de l'entreprise d'agir conformément aux principes et aux engagements décrits dans 

ce code d’éthique et de conduite. 

Vilarinho, 29 septembre 2023 

                                                                                                                                

       (Vitor Abreu - PDG) 

I. CONTEXTE 
 

1. CADRE JURIDIQUE 

Les textes législatifs les plus pertinents qui aident à comprendre le présent Code sont : 

• Règlement général sur la protection des données (« RGPD »), règlement (UE) 2016/679 du 

Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;  

• Loi portugaise sur la protection de données personnelles, loi portugaise nº 58/2019 de 8 août ;  

• Loi portugaise nº 83/2017 de 18 août (Loi portugaise sur le blanchiment d’argent et le financement 

du terrorisme – « loi BA/FT ») ; 

• Régime général portugais de prévention de la corruption (« RGPC »), annexé au décret-loi portugais 

nº 109-E/2021 du 9 décembre et, par conséquent, le code pénal, la loi portugaise nº 20/2008 du 21 

avril, et le décret-loi portugais nº 28/84 du 20 janvier ;  

• Régime général de protection des dénonciateurs, établi par la loi portugaise nº 93/2021 du 20 

décembre ; et  

• Code du travail portugais. 

 



4/14 
 

2. CHAMP D’APPLICATION 

Le présent code d'éthique et de conduite s'applique à tous les collaborateurs du Groupe Endutex. 

Les entreprises du groupe Endutex auxquelles le code d'éthique et de conduite s'applique, par obligation 

légale, sont les suivantes : 

• Endutex – Revestimentos Têxteis S.A. ; 

• Endutex – Tinturaria e Acabamento de Malhas, S.A. ; 

• Endutex – Hotéis, Sociedade Unipessoal Lda.. 

Le terme « collaborateurs » doit être compris comme signifiant : 

• Tous les employés/travailleurs ; 

• Les membres des organes de direction, les directeurs, les gestionnaires ; 

• Les chefs de service ; 

• Les stagiaires ou autres personne qui coopèrent avec les sociétés du groupe Endutex dans le cadre 

de leur activité. 

II. PRINCIPES, VALEURS ET RÈGLES DE COMPORTEMENT 

Tous les collaborateurs et les organes de direction du Groupe Endutex doivent promouvoir les relations 

internes et externes avec les clients, les fournisseurs et les organisations en général, d'une manière légale, 

éthique et professionnelle, en adoptant une conduite basée sur des valeurs telles que l'honnêteté, le respect, 

l'intégrité, la loyauté et l'égalité. 

Telles sont les valeurs que le Groupe Endutex tient à préserver et qui garantissent sa réputation depuis 1970 

1. CODE DE CONDUITE ET D’ÉTHIQUE PROFESSIONNELLE 

Afin de garantir une conduite éthique et professionnelle, nous devons agir conformément aux principes 

suivants : 
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Zèle et dévouement 

• Servir les clients avec zèle et dévouement, en respectant l’estime matérielle 

et sentimentale qu’ils ont pour leurs biens, en cherchant toujours à répondre 

à leurs attentes. 

Amélioration continue 

• Toujours viser l’amélioration continue du service, en étant transparent dans 

les procédures et en prenant des décisions avec impartialité, équité et 

objectivité. 

Lutte contre la corruption 

et les subornations 

• Adopter des pratiques de lutte contre la corruption, active ou passive, et 

contre les subornations dans les relations avec les clients, les fournisseurs 

et d'autres entités, notamment toute forme de paiement, de faveur et de 

complicité susceptible de conduire à la création d'avantages illicites, tels 

que des offres ou des reçus provenant de clients ou de fournisseurs. 

Concurrence loyale 

• Agir sur le marché de manière à promouvoir une concurrence juste et libre 

(antitrust), à protéger la propriété intellectuelle, à lutter contre la contrefaçon 

et à contrôler les exportations que ne sont pas en violation des sanctions 

économiques. 

Prévention des conflits 

d’intérêts 

• Adopter des pratiques visant à éviter les conflits d’intérêts, en respectant le 

cadre juridique et les règles internet, notamment la politique de prévention 

des conflits d’intérêts, en ne réalisant pas d’activités pour des intérêts 

personnels qui chevauchent ou sont contraires aux intérêts du Group 

Endutex. 

Secret professionnel 

• Garantir le secret professionnel en ce qui concerne les informations internes 

ou relatives aux clients qui que ne doivent pas être connues du grand public, 

en agissant avec discrétion en ce qui concerne les faits et les informations 
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qui nous sont fournis dans le cadre de nos fonctions, en respectant 

pleinement l’engagement de confidentialité. 

Droits humains 
• Respecter et protéger les droits humains dans tous les contextes culturels, 

socio-économiques et géographiques. 

Égalité et non-

discrimination 

• Adopter un comportement non discriminatoire, qu’il soit fondé sur la race, 

l’appartenance ethnique, l’orientation sexuelle, le sexe, l’âge, le handicap 

physique, la religion, l’opinion ou l’affiliation politique, en condamnant toute 

forme de harcèlement, d’humiliation verbale ou physique, de coercition ou 

de menace. 

Travail des enfants/ forcé/ 

des esclaves 

• Interdire le travail des enfants, le travail forcé et/ou le travail des esclaves. 

• Offrir une rémunération décente conformément à la base juridique nationale 

ou à la base du secteur industriel. 

Droits des travailleurs 

• Respecter les normes et conventions nationales et internationales qui 

concernent l'activité et les collaborateurs, en termes de droits et de devoirs. 

• Respecter la liberté d'association et le droit à la négociation collective. 

Bom environnement 

d’entreprise 

• Promouvoir un bon environnement de travail, caractérisé par de bonnes 

relations avec les collègues, les supérieurs hiérarchiques et de ceux-ci avec 

ses subordonnés, de manière responsable et coopérative, en favorisant une 

bonne ambiance, le respect et un bon traitement personnel. 

Sécurité, santé et hygiène • Garantir le respect des normes de sécurité, de santé, d'hygiène et de bien-

être sur le lieu de travail, en informant les supérieurs de toute situation 
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irrégulière qui mettrait en péril la sécurité des personnes, des installations, 

des équipements et des biens en général. 

Protection de 

l’environnement 

• Contribuer au développement durable et à la préservation de 

l'environnement, en favorisant les pratiques non polluantes et les 

économies d'énergie 

Protection de l’image du 

Groupe Endutex 

• Lutter contre les attitudes et les comportements qui pourraient mettre en 

péril l’image ou le prestige du Groupe Endutex. 

Conservation des actifs 

du Groupe Endutex 

• Veiller à la protection et au bon état de conservation des actifs de 

l’entreprise, en utilisant les ressources du Groupe Endutex de manière 

efficace, en vue d’atteindre les objectifs définis et non à des fins 

personnelles ou autres. 

 

2. CODE DE CONDUIT ANTI-CORRUPTION ET ANTI-SUBORNATION 

Subornation- C'est le fait d'offrir, de promettre, de donner, de recevoir ou de demander un avantage comme 

incitation à une certaine action. C'est un acte illégal et un abus de confiance. Une subornation est une 

incitation ou une récompense offerte, promise ou fournie en vue d'obtenir un avantage commercial, 

contractuel, réglementaire ou personnel. 

Corruption- On parle généralement de corruption lorsqu'une personne en position dominante accepte de 

recevoir un avantage indu en échange de la prestation d'un service. La corruption peut être active ou passive, 

selon que l'action ou l'omission est le fait de la personne qui corrompt ou de celle qui se laisse corrompre. 

Un des principes fondamentaux du Groupe Endutex est de se conformer au code de conduite anti-corruption 

et anti-subornation, qui s'adresse à tous les employés, partenaires et fournisseurs. 

Donc, le Groupe Endutex s'engage à ne jamais : 
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• S'engager dans une quelconque forme de subornation, directe ou par l’intermédiaire d’une tierce 

partie ; 

• Offrir, faire ou autoriser un paiement indu (en espèces ou autre) à toute personne, incluant tout 

fonctionnaire local ou étranger, où que ce soit dans le monde ; 

• Tenter d'inciter une personne ou une autorité locale ou étrangère à agir de manière illégale ou 

inappropriée ; 

• Offrir ou accepter de l'argent ou quelque chose de valeur, comme des cadeaux, des pourboires 

ou des commissions, en relation avec des affaires ou l'attribution d'un contrat, sauf dans les 

conditions et les limites définies dans les politiques approuvées en interne ; 

• Offrir ou donner un cadeau ou une contrepartie à un fonctionnaire ou à un représentant du 

gouvernement s'il n'y a pas d'attente ou d'implication d'un retour d'affaires ; 

• Accepter des cadeaux de la part d'un partenaire commercial s'il y a une suggestion que le retour 

d'une faveur est attendu ou implicite ; 

• Faciliter les paiements pour obtenir un niveau de service auquel on n'aurait normalement pas 

droit ; 

• Ignorer ou ne pas signaler aux autorités compétentes toute preuve de paiements irréguliers ; 

• Induire ou aider une autre personne à enfreindre une loi ou un règlement applicable. 

III. PROGRAMME DE CONFORMITÉ 

Le Groupe Endutex a adopté un programme de conformité, ainsi que les politiques et procédures qui le 

complètent.  

1. RESPONSABLE DE LA CONFORMITÉ 

Dans ce cadre, il a déjà désigné un responsable de la conformité. 

 

Le responsable de la conformité assure le suivi permanent du programme de 

conformité réglementaire, ainsi que son développement et son suivi quotidien. 
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Le responsable de la conformité agit de manière indépendante, permanente, avec une 

autonomie de décision et toutes les ressources internes nécessaires en matière 

d'information, de ressources humaines et de ressources techniques. 

 

Le responsable de la conformité peut être contacté à tout moment à l'adresse 

électronique suivante : rcn@endutex.pt 

 

2. CANAL DE DÉNONCIATION 

En vertu du régime général de protection des dénonciateurs et du RGPC, le Groupe Endutex a mis en place 

un canal de dénonciation, accessible à tout collaborateur, pour signaler les infractions et les situations qui 

nuisent à l'intérêt public. 

Le Groupe Endutex garantit qu'il n'y aura pas de représailles contre ceux qui dénoncent de bonne foi. 

Le canal de dénonciation du Groupe Endutex est disponible à tout moment sur : 

https://whistleblowersoftware.com/secure/Canal_Endutex_interno. 

3. FORMATION 

Afin de garantir la compréhension du programme de conformité, incluant le présent code d'éthique et de 

conduite, le Groupe Endutex a adopté un programme de formation. 

IV. RESPONSABILITÉ EN CAS DE NON-CONFORMITÉ 

Le non-respect des règles et principes énoncés dans le présent code entraîne différents types de 

responsabilité. 

1. RESPONSABILITÉ CIVILE ET FINANCIÈRE 

Le non-respect du présent code peut entraîner une responsabilité civile et/ou financière, en fonction de la 

législation applicable. 
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2. RESPONSABILITÉ DISCIPLINAIRE 

Le non-respect des dispositions du présent code constitue une faute disciplinaire et déclenche la procédure 

disciplinaire correspondante, aux termes de l'article 328 du code du travail portugais. 

Sanctions disciplinaires possibles :  

a) Le blâme ;  

b) Le blâme enregistré ; 

c) La pénalité financière que, si appliquée au travailleur pour des infractions commises le même jour, 

ne peut pas dépasser un tiers du salaire journalier et, pour chaque année civile, le salaire 

correspondant à 30 jours ; 

d) La perte de jours de vacances, qui ne peut compromettre la jouissance de 20 jours de travail ; 

e) La suspension du travail avec perte de salaire et d’ancienneté, ne dépassant pas 30 jours pour 

chaque infraction et un total de 90 jours par année civile ; et 

f) Le licenciement sans indemnité ni compensation. 

En ce qui concerne les membres des organes directeurs, il incombe au responsable de la conformité 

d'évaluer la situation et de proposer au conseil d'administration l'adoption de mesures appropriées. 

3. RESPONSABILITÉ PÉNALE 

La responsabilité pénale peut s'ajouter à la responsabilité financière, civile et disciplinaire. 

Dans tous les cas, les entreprises du Groupe Endutex, en tant que personnes morales, tenteront, dans une 

éventuelle procédure pénale, de prouver leur mépris des actes criminels et leur préoccupation pour les 

principes, les valeurs et les règles énoncés dans le présent code, en démontrant qu'elles respectent et 

mettent en œuvre le programme de conformité. 

L'éventuelle non-application de la responsabilité pénale, dans les conditions mentionnées, n'exclut pas toute 

responsabilité individuelle qui pourrait être applicable. 

Afin de mieux comprendre les sanctions pénales qui peuvent être applicables, veuillez consulter le tableau 

ci-dessous : 
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CRIME PEINE APPLICABLE 

Corruption active : 1) lorsque quelqu'un, par lui-même ou par un intermédiaire avec 

son consentement ou sa ratification, donne ou promet à un fonctionnaire, ou à un tiers 

à sa connaissance, un avantage pécuniaire ou non pécuniaire qui n'est pas dû au 

fonctionnaire, dans le but de réaliser un acte ou une omission contraire aux devoirs de 

la fonction (ceci est punissable en tant que tentative) ; ou 2) toute personne qui, par 

elle-même ou avec son consentement ou sa ratification, par le biais d'un intermédiaire, 

donne ou promet à un travailleur du secteur privé, ou à un tiers à sa connaissance, un 

avantage pécuniaire ou non pécuniaire qui ne lui est pas dû, pour tout acte ou omission 

qui constitue une violation des devoirs de sa fonction (cette infraction est punissable 

en tant que tentative). 

1) Article 374 du code pénal portugais 

: peine d’emprisonnement de 1 à 5 

ans ; 

2) Article 9 de la loi portugaise nº 

20/2008 du 21/04 : peine 

d’emprisonnement allant jusqu’à 3 

ans ou amende. 

Corruption passive : un travailleur du secteur privé qui, par lui-même ou, avec son 

consentement ou sa ratification, par un intermédiaire, sollicite ou accepte, pour lui-

même ou pour un tiers, sans qu'aucune pécuniaire ou non pécuniaire ne lui soit due, 

ou sa promesse, pour tout acte ou omission qui constitue un manquement à ses 

devoirs fonctionnels. 

Article 8 de la loi portugaise 20/2008 

du 21/04 : peine d’emprisonnement 

allant jusqu’à 5 ans ou amende 

allant jusqu’à 600 jours. 

Toutefois, si l'acte ou l'omission est 

capable de provoquer une distorsion 

de la concurrence ou une atteinte aux 

biens de tiers : peine 

d’emprisonnement de 1 à 8 ans. 

Offre indue d'avantages : lorsque quelqu'un, par lui-même ou par un intermédiaire, 

avec son consentement ou sa ratification, donne ou promet à un fonctionnaire, ou à 

un tiers sur sa recommandation ou à sa connaissance, un avantage pécuniaire ou non 

pécuniaire qui ne lui est pas dû, dans l'exercice de ses fonctions ou en raison de celles-

ci.   

Article 372 du code pénal portugais : 

peine d’emprisonnement allant 

jusqu’à 3 ans ou amende allant 

jusqu’à 360 jours. 

Trafic d'influence : lorsque quelqu'un, par lui-même ou par un intermédiaire, avec son 

consentement ou sa ratification, demande ou accepte, pour lui-même ou pour un tiers, 

un avantage pécuniaire ou non pécuniaire, ou la promesse d'un tel avantage, afin 

Article 335 du code pénal portugais : 

peine d’emprisonnement de 1 à 5 

ans ou amende. 
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d'abuser de son influence, réelle ou supposée, auprès d'une entité publique, nationale 

ou étrangère. 

Blanchiment : lorsque quelqu’un : a) convertit, transfère, assiste ou facilite toute 

opération de conversion ou de transfert d'avantages - obtenus par elle-même ou par 

un tiers, directement ou indirectement - résultant de la commission d'un certain nombre 

de crimes antérieures, dans le but de dissimuler l'origine illicite de ces avantages ou 

d'empêcher que l'auteur ou le participant à ces infractions ne fasse l'objet de 

poursuites pénales ou d'une réaction pénale ; ou b) cache ou dissimule la véritable 

nature, origine, emplacement, disposition, mouvement ou propriété des avantages 

provenant de la commission de crimes antérieurs, ou des droits correspondants.  

Sont considérés comme des crimes antérieurs : a) le proxénétisme ; b) l’abus sexuel 

d'enfants ou de mineurs dépendants ; c) l’extorsion ; d) le trafic de stupéfiants et de 

substances psychotropes ; e) le trafic d’armes ; f) le trafic d'organes ou de tissus 

d'origine humaine ; g) le trafic d'espèces protégées ; h) la fraude fiscale ; i) le trafic 

d’influence ; j) la corruption ; k) l’escroquerie ; l) la participation économique à une 

entreprise ; m) l'administration préjudiciable dans une unité économique du secteur 

public ; n) la fraude dans l'obtention ou le détournement d'une subside, d'une 

subvention ou d'un crédit ; o) les infractions économiques et financières commises de 

manière organisée, en utilisant des technologies informatiques ; p) les infractions 

économiques et financières de dimension internationale ou transnationale ; q) venda, 

la vente, la circulation ou l'occultation de produits ou d'articles contrefaits ; r) crimes 

les crimes passibles d'une peine d'emprisonnement d'un minimum de plus de six mois 

ou d'un maximum de plus de cinq ans. 

Article 368-A du code pénal : peine 

d’emprisonnement allant jusqu’à 12 

ans et amende. 

Fraude dans l’obtention d’une subside ou d’une subvention : quiconque obtient 

une subside ou une subvention : a) en fournissant aux autorités ou organismes 

compétents des informations inexactes ou incomplètes sur lui-même ou des tiers et 

sur des faits importants pour l'octroi de la subside ou de la subvention ; b) en omettant, 

contrairement aux dispositions du régime juridique des subsides ou des subventions, 

des informations sur des faits importants pour leur octroi ; c) en utilisant un document 

Article 36 du décret-loi portugais nº 

28/84 du 20/01 : peine 

d’emprisonnement de 1 à 5 ans et 

amende de 50 à 150 jours ou peine 

d’emprisonnement de 2 à 8 ans.* 
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justifiant le droit au subside ou à la subvention ou des faits importants pour leur octroi, 

obtenu à partir d'informations inexactes ou incomplètes.  

Cas particulièrement graves : ceux qui : a) obtiennent pour eux-mêmes ou pour des 

tiers une subside ou une subvention d'un montant considérablement élevé ou utilisent 

de faux documents ; b) commettent le fait en abusant de leurs fonctions ou de leurs 

pouvoirs ; c) obtiennent l'aide du titulaire d'une charge ou d'un emploi public qui abuse 

de ses fonctions ou de ses pouvoirs. 

Fraude dans l’obtention d’un crédit : quiconque, lors de la présentation d'une 

proposition d'octroi, de maintien ou de modification des conditions d'un crédit destiné 

à un établissement ou à une entreprise : a) fournit des informations écrites inexactes 

ou incomplètes destinées à être crues ou qui sont importantes pour la décision relative 

à la demande ; b) utilise des documents relatifs à la situation économique qui sont 

inexacts ou incomplets, notamment des bilans, des comptes de résultats, des 

descriptions générales de biens ou des rapports d'experts ; c) cache des détériorations 

de la situation économique survenues entre-temps par rapport à la situation décrite au 

moment de la demande de crédit et qui sont importantes pour la décision relative à la 

demande. 

Article 38 du décret-loi portugais nº 

28/84 du 20/01 : peine 

d’emprisonnement allant jusqu’à 3 

ans et amende allant jusqu’à 150 

jours.  

En cas d'obtention d'un crédit d'une 

valeur considérablement élevée : 

peine d’emprisonnement allant 

jusqu’à 5 ans et amende allant 

jusqu’à 200 jours.* 

* Si les faits ont été commis au nom et dans l'intérêt d'une personne morale, créée pour les commettre, le tribunal ordonnera 

sa dissolution en plus de la sanction pécuniaire. 

V. DISPOSITIONS FINALES 
 

1. INTERPRÉTATION 

Afin d'assurer la compréhension du programme de conformité, incluant le présent code d'éthique et de 

conduite, le Groupe Endutex a adopté un programme de formation. 

Tout doute concernant l'interprétation du présent code, ainsi que des autres documents qui le complètent, 

doit être soumis au responsable de la conformité, qui l'analysera et émettra un avis clarificateur s'il le juge 

nécessaire. 
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Cependant, aucune disposition du présent code ne peut être interprétée comme restreignant un droit ou un 

intérêt légalement protégé. 

2. SUIVI 

En cas d'infraction au code d'éthique et de conduite, le responsable de la conformité rédige un rapport qui 

comprend, au moins :  

a) L’identification des règles violées ; et  

b) La ou les sanctions appliquées, conformément aux dispositions du chapitre IV du présent code. 

3. RÉVISION 

Le code d'éthique et de conduite est révisé tous les trois ans et/ou à chaque fois qu'un changement dans les 

fonctions ou dans la structure organisationnelle ou corporative des entreprises du Groupe Endutex justifie 

sa révision. 

La révision de ce code incombe au responsable de la conformité des entreprises du Groupe Endutex. 

Lorsqu'une révision entraîne une modification du présent code, une publication adéquate est assurée dans 

les 10 jours suivant la révision. 

4. PUBLICATION 

Le code d'éthique et de conduite est publié dans un délai maximum de 10 jours à compter de sa mise en 

œuvre au sein du Groupe Endutex, et peut être consulté à tout moment. 

 


